
2021,06 08
COMIâUNE OE BOISSEUIL DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL (Haute-VienneI

Nombre de Conseillers
en exercice: 23
Présent5 : 15
Votants: 23

L an deux mille vingt-trols, le 15 septembre, le conseil municipal,
dûment convoqué, s'est réuni en sersion ordinaire
à la mairie, lous lâ présidence de M. Philippe JANICOT.

Dâte de convocation du Consêil Municipal : 11 septembre 2023

PRESENTS: Mme BEAUGERIE lÈlphine, llme BOUCHON Véronique, Mme
BOURGEOIS Annick, l,tme BRAILLON Eliâne, lttme HAY sàlomé, M. JANICOT
Philippê, r!1. LARROQUE Joë1, M. SAUVAGNAC Bernard, M. TOURNIEROUX
Vincent, M. VALADON Thierry, M. VILLAUTREIX J(É1, me WSSOCq

^âthildê, 
itme ASTIER Martine, M. BOURDOLLE Phiiippe, M. ZBORALA

Bernârd.

ABSENTS: l,l. BIAD Brahim (Pouvoir à rlme BRAILLON Elianê), mê COQUEL
Laure (Pouvoir à ll. VALADON Thlerry), ,rt. DOUDARD Chrlstiôn (Pouvoir à rrl.
TOURNIEROUX Vincent), 

^,lmê 
I{OREAU Aurore (Pouvoir à l,tme WSSOCQ

^tàthildê), 
rlme li,loul,tlN ltanon (ll. JANICOT Phlllpp€), 14. NARAIN Gino

(Pouvoir à l me BOURGEOIS Annick), ,lme DEBAYLE ltichèle (Pouvolr à Àlme
ASTIER ltar6ne), fi. EJNER Pascal (Pouvoir à l^. ZBORALA Bernard).

Secrétàire de séance : Mme rrtartine ASTIER

8. Convention de prestation de service entre la commune de Boisseuil et la MSA
concernant le RPE.

Le Relais Petite Enfance @PE) de la commune de Boisseuil à 3 missions principales : informer les
parents et les professionnels de la garde d'enfants à domicile, participer à l'observation des conditions
locales de l'accueil du jeune enfant et offrir un cadre de rencontre et d'echanges des pratiques
professionnelles.

A ce titre et dans le cadre de sa politique d'action sociale familiale articulée autour de l'amélioration de
la vie quotidienne des familles en milieu rural, la MSA verse une prestation de service au RPE de la
commune de Boisseuil en fonction du nombre d'enfants de 0 à 5 ans ressortissants agricole du territoire.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

d'âutoriser le Maire à signer la convention de prestation de service relative au
RPE avec la MSA ainsi que tout document devant intewenir dans ce cadre,
d'imputer les recettes sur les ârticles prévus au budget principal de Ia commune
de Boisseuil.

VOTE 23 POUR 23 ABSTENTION O

Fait er délibéé en Mâirie
Les jour, mois et ao que dessus,
Au regislre sont les sigratures
Le Maire,
Philippe JANICOT

Il convient par conséquent de signer une convention dont le terme est fixé au 3l décembre 2025
permettant d'acter les droits et obligations de chaque signataire.

CONTRE O

,.


